
Monsieur le maire, 

 Dans le cadre de la campagne de distribution d’iode 2016 autour des centrales 
nucléaires françaises, les particuliers ont effectué 190 507 retraits en pharmacie 
(contre 174 954 lors de la précédente campagne en 2009, soit une progression de 
12 %) et leur taux de retrait s’élève à 51 % au niveau national. Le taux des 
établissements scolaires s’élève quant à lui à 96 % et des relances ont été faites 
pour tendre vers 100 %. Je tenais à partager avec vous ces résultats positifs qui 
attestent d’une meilleure protection de la population ; ils sont aussi le fruit de 
votre implication. 

Pour les entreprises et établissements recevant du public (ERP), même si le 
nombre de retraits et de boîtes retirées a significativement augmenté par rapport 
à 2009 (19 400 retraits contre 6 300, 160 000 boîtes retirées contre 86 000), le 
taux de retrait national s’établit à 38 %. Nos efforts doivent donc se concentrer 
sur ces établissements dont les responsables sont tenus de prendre « les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé […] des travailleurs » 
qu’ils emploient (article L.4121-1 du code du travail). 

En tant que maire, il serait très utile que vous rappeliez aux entreprises et ERP 
de votre commune l’importance de retirer leurs comprimés d’iode afin de 
protéger leurs employés et leurs éventuels clients ou visiteurs. Afin de faciliter 
cette démarche, vous trouverez en cliquant un modèle de courrier ainsi que la 
liste des établissements n’ayant pas retiré leurs comprimés à fin mars 2017. 
Vous pourrez ainsi leur rappeler leur responsabilité vis-à-vis de leurs employés 
et les inciter à participer à la protection du public qu’ils accueillent. 

Il convient de préciser que, si les chefs d’établissement présents dans votre 
commune ont égaré leur bon de retrait ou s’ils ne l’ont pas reçu, ils peuvent se 
présenter en pharmacie avec un justificatif de domicile. 

En vous remerciant par avance du soutien que vous pourrez apporter à cette 
campagne, je vous prie d’agréer, Monsieur le maire, l’expression de mes 
salutations distinguées.  

 Alain Delmestre 

Directeur général adjoint de l’ASN, 

Président du Comité de pilotage « iode 2016 » 

 



  

 

  

 


